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 n° 293 054 du 22 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions, 8/A 

7000 MONS 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 février 2023, en son nom personnel et au nom de son enfant 

mineur, par X, qui déclare être de nationalité britannique, tendant à la suspension et 

l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, et de l’interdiction d’entrée, pris le 

26 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. DEMOL, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me I. SCHIPPERS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le 26 février 2019, la requérante a introduit une demande d’attestation 
d’enregistrement. Admise au séjour en tant que travailleur salarié, elle a, le 22 mai 2019, 
été mise en possession d’une telle attestation (carte E), valable du 26 juin 2020 au 26 juin 
2025. 
 
1.2. Le 20 novembre 2020, la partie défenderesse a informé la requérante de ce qu’elle 

ne semblait plus remplir les conditions mises à son séjour, lui enjoignant de produire, 

dans le mois, la preuve qu’elle exerçait une activité salariée ou indépendante, ou qu’elle 

était demandeur d’emploi et recherchait activement un travail, ou qu’elle disposait de tout 

autre moyen de subsistance suffisant ou de la qualité d’étudiant. En réponse, la 

requérante a transmis une attestation d’inscription comme demandeur d’emploi au Forem. 

 
1.3. Le 30 décembre 2020, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit 

de séjour de plus de trois mois, à l’égard de la requérante. 

 
1.4. Le 3 novembre 2022, la requérante a introduit une demande en tant que bénéficiaire 
de l’Accord de retrait conclu entre le Royaume Uni et l’Union européenne, matérialisée 
par une « annexe 59 », en tant que demandeur d’emploi. Le 14 novembre 2022, la partie 
défenderesse a pris une décision de refus du statut de bénéficiaire de cet Accord de 
retrait, à son égard.  
 
1.5. Le 26 janvier 2023, la requérante a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle 
d’un étranger, pour flagrant délit de vol à l’étalage. 
 
Le même jour, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, et une 
interdiction d’entrée, à son égard. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le même jour, 
constituent les actes attaqués, et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le premier acte attaqué) : 
 

« L’intéressée a été entendue par la ZP Mons/Quévy le 26/01/2023 et ses déclarations ont été prises en 

compte dans cette décision. 

[…]L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

□ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

□ 13° si l’étranger fait l’objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à 

son séjour. 

Selon le rapport administratif / rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP Mons/Quévy le 26/01/2023 

l’intéressée a été interceptée en flagrant délit de vol à l’étalage alors qu’elle était accompagnée de sa 

fille de deux ans.  

Eu égard au caractère lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son comportement, est 

considérée comme pouvant compromettre l'ordre public.  

En tant que ressortissant du Royaume-Unis, l’intéressée a obtenu une carte E valable du 26/06/2020 au 

26/06/2025.  

Il ressort du dossier administratif de l’intéressée que cette dernière a fait l’objet d'un retrait du droit au 

séjour par une décision du 30/12/2020 qui lui a été notifiée le 18/01/2021. En effet, l’intéressait [sic] ne 

satisfaisait plus aux condition requises pour le séjour d’un travailleur salarié.  

En outre, l’intéressée a introduit le 03/11/2022 une demande de statut en tant que bénéficiaire de 

l’accord de retrait en vue d’obtenir la cate [sic] M pour ressortissants britanniques. Cette demande lui a 

été refusée et une perte de droit au séjour reprise dans l’annexe 59 le 14/11/2022 lui a été notifiée le 

06/12/2022.  

L’intéressée est en Belgique avec sa fille mineure.  

L’enfant de l’intéressée doit suivre sa mère, il doit se tenir à la décision d’éloignement.  

Le très jeune âge d’un enfant signifie que cet enfant pourra s’adapter à un autre environnement. Aucun 

autre élément concret n’empêche l’enfant de grandir dans son pays d'origine dans un environnement 

stable et sûr, proche de ses parents. Compte tenu du séjour précaire des requérants en Belgique, il 
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convient également de noter que le séjour en Belgique ne peut pas non plus être considéré comme 

stable.  

Il faut également considérer que si l’intérêt des enfants revêt un caractère important, il n’a pas non plus 

un caractère absolu. Lors de la mise en balance des différents intérêts, celui de l’enfant occupe une 

place particulière. Néanmoins, cette place particulière n’empêche pas la prise en considération d’autres 

intérêts (Cour Constitutionnelle, arrêt n° 30/2013 du 07.03.2013 ; CCE, arrêt n° 152.980 du 21.09.2015 ; 

CEDH, arrêt n° 54131/10 du 12.07.2012).  

L’intéressée ne déclare pas avoir de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une 

violation de l'article 3 et 8 de la CEDH.  

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement ». 

 

- En ce qui concerne l’interdiction d’entrée (ci-après : le second acte attaqué) : 
 

« Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie 

d'une interdiction d’entrée, parce que : 

□ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

□ 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d'entrée de 3 ans, parce que : 

Selon le rapport administratif / rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la ZP Mons/Quévy le 26/01/2023 

l’intéressée a été Interceptée en flagrant délit de vol à l’étalage alors qu’elle était accompagnée de sa 

fille de deux ans.  

Eu égard au caractère lucratif de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son comportement, est 

considérée comme pouvant compromettre l'ordre public.  

L’intéressée n’a pas hésité à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du 

contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas 

disproportionnée.  

L’intéressée est en Belgique avec sa fille mineure.  

L’enfant de l’intéressée doit suivre sa mère, il doit se tenir à la décision d’éloignement.  

Le très jeune âge d’un enfant signifie que cet enfant pourra s’adapter à un autre environnement. Aucun 

autre élément concret n’empêche l’enfant de grandir dans son pays d’origine dans un environnement 

stable et sûr, proche de ses parents. Compte tenu du séjour précaire des requérants en Belgique, il 

convient également de noter que le séjour en Belgique ne peut pas non plus être considéré comme 

stable.  

Il faut également considérer que si l’intérêt des enfants revêt un caractère important, il n’a pas non plus 

un caractère absolu. Lors de la mise en balance des différents intérêts, celui de l’enfant occupe une 

place particulière. Néanmoins, cette place particulière n’empêche pas la prise en considération d’autres 

intérêts (Cour Constitutionnelle, arrêt n° 30/2013 du 07.03.2013 ; CCE, arrêt n° 152.980 du 21.09.2015 ; 

CEDH, arrêt n° 54131/10 du 12.07.2012).  

L’intéressée ne déclare pas avoir de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une 

violation de l'article 3 et 8 de la CEDH.  

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11 ». 
 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. En ce qui concerne le premier acte attaqué, la partie requérante prend un premier 

moyen de la violation des articles 1, 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la 

loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, du « principe selon lequel 

l’administration est tenue de décider en prenant en compte l’ensemble des éléments du 

dossier », du devoir de soin et minutie, et du « droit d’être entendu/principe audi alteram 

partem », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

Elle fait valoir que « la décision attaquée fait référence à une audition par les services de police de la 

zone de Mons-Quévy qui serait intervenue en date du 26 janvier 2023.  
Cette audition sur la situation personnelle et administrative de la partie requérante n’est pas présente au 
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dossier administratif, de telle sorte que cette affirmation n’est pas étayée par celui-ci. 
Que l’on retrouve uniquement un rapport administratif de contrôle d’un étranger, lequel renvoie 
effectivement à deux procès-verbaux, le premier concernant le vol à l’étalage et le deuxième la situation 
de mineur en danger.  
Que les informations relatives à l’identité de l’étranger sont lacunaires et erronées.  
Ainsi, il est indiqué que la partie requérante ne connaîtrait pas sa mère, alors même qu’il s’agit de 
Madame [X.X.].  
Il indique également comme motif du séjour : « pour le travail ».  
Cette information n’a jamais été transmise par la partie requérante et ne ressort pas de son dossier 
administratif. Elle reprend encore comme lieu de résidence de la partie requérante son ancien domicile 
légal tout en reprenant bien la résidence actuelle de sa fille à […], ce qui constitue à nouveau une 
contradiction.  
Il n’y a par ailleurs aucune question posée quant à la situation familiale de la partie requérante sur le 
territoire ni aux informations relatives aux intérêts particuliers de son enfant sur ledit territoire.  
Dans ces circonstances, et dès lors que la partie requérante n’a pas été entendue quant à sa vie 
familiale, à sa situation médicale et aux intérêts des enfants en cause, il y a violation du principe « audi 
alteram partem ».  
Que ce principe tel que déterminé par la CJUE s’oppose à une mise en oeuvre purement procédurale 
de la procédure du droit d’être entendu.  
Le respect du droit d’être entendu aurait permis à la partie requérante d’insister sur sa situation familiale 
particulière ainsi que sur l’intérêt particulier de sa fille mineur d’âge dans le cadre de la présente 
procédure.  
Elle aurait pu faire valoir les éléments suivants : 
- Elle s’est remise en couple avec Monsieur [X.X.], père biologique de [sa fille] chez qui elle réside 

avec [celle-ci] 
- Elle est occupée à obtenir l’aide sociale en faveur de sa fille en faisant reconnaître la situation de 

chef de famille de Monsieur [X.X.] auprès du CPAS de Mons eu égard à la probabilité de sa filiation 
biologique vis-à-vis de cet enfant 

- Elle a entamé des démarches avec son compagnon en vue de procéder à une reconnaissance de 
paternité 

- Elle a consulté un avocat en vue d’introduire une procédure judiciaire en recherche de paternité 
devant le Tribunal compétent en vue de voir établir la filiation entre Monsieur [X.X.] et [sa fille] 

Attendu qu’une vie familiale existe entre un enfant et son père naturel.  
Que la vie familiale entre un père et son enfant est présumée par la jurisprudence constante de la Cour 
EDH. Elle n’est pas contestée par la partie adverse. […] 
Ces informations quant à la situation familiale de la partie requérante, mais également de sa petite fille, 
auraient été de nature à entraîner l’adoption d’une décision administrative différente, notamment en ce 
qui concerne la prise en compte de l’intérêt supérieur des mineurs. 
Il y a donc lieu d’annuler la décision attaquée. 
Attendu que l’absence d’audition préalable a également empêcher la partie adverse à obtenir 
l’ensemble des informations nécessaires quant à l’intérêt du mineur en cause. Il en résulte que la 
décision viole l’article 74/13 de la loi sur les étrangers. 
Qu’il également ressort du rapport administratif de contrôle d’un étranger qu’il y a actuellement une 
procédure mise en oeuvre pour mineur en danger. Force est de constater que la partie adverse n’a pas 
tenu compte de cette situation ou à tout le moins que la motivation de la décision attaquée ne permet 
pas de démontrer la prise en considération de cette situation particulière dans le chef du mineur. 
Qu’il en résulte que la partie adverse n’a pas pleinement pris en considération l’intérêt du mineur en 
violation de l’article 74/13. La motivation de la décision attaquée est à tout le moins insuffisante et 
inadéquate. 
Attendu enfin que la décision attaquée résulte d’une erreur manifeste d’appréciation en ce que la partie 
adverse estime que l’infraction commise par la partie requérante présente un caractère lucratif. 
Qu’elle a volé pour 56,82 € de produit de consommation, non pas dans un but de lucre mais dans une 
situation de nécessité alimentaire. Cette situation de précarité sociale et alimentaire ne se présentera 
plus dès lors que son compagnon a introduit son dossier auprès du CPAS de Mons, ce qui permettra à 

la cellule familiale de disposer de moyens de subsistance. […] ».  
 

2.2. En ce qui concerne le second acte attaqué, la partie requérante prend un second 

moyen, notamment, de la violation des articles 62 et 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, 

et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs. 

 

 

Elle fait notamment valoir que « la décision attaquée est motivée juridiquement par l’article 71/11 § 

1er alinéa 2 parce que aucun délai ne serait accordé pour quitter le territoire et parce que l’obligation de 
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retour n’aurait pas été respectée.  
Or, l’ordre de quitter le territoire du 26 janvier 2023 est la première décision d’éloignement prise à 
l’encontre de la partie requérante, laquelle contient un délai de trente jours pour être exécutée 
volontairement. […]. 
 A défaut de mesure antérieure d’éloignement, il ne peut être question d’une violation d’une obligation 

de retour ».  
 
3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son 

délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

[…]  

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 

séjour. […] ».  

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil du Contentieux des Etrangers n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, 

n° 147.344). 

 

3.1.2. En l’espèce, le premier acte attaqué est, notamment, fondé sur le constat, conforme 
à l’article 7, alinéa 1er, 13°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel la requérante a 
« fait l’objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son séjour », dès 
lors qu’elle « a fait l’objet d'un retrait du droit au séjour par une décision du 30/12/2020 qui lui a été 

notifiée le 18/01/2021» , motif qui n’est nullement contesté par la partie requérante, en sorte 
qu’il doit être considéré comme établi. 
 

Dès lors, dans la mesure où, d’une part, le premier acte attaqué est valablement fondé et 

motivé par le seul constat susmentionné, et où, d’autre part, ce motif suffit à lui seul à 

justifier celui-ci, les développements formulés en termes de requête, à l’égard du second 

motif de cet acte, selon lequel « par son comportement, [la requérante] est considéré[e] comme 

pouvant compromettre l’ordre public » sont dépourvus d’effet utile, puisqu’à les supposer 

fondés, ils ne pourraient entraîner à eux seuls l’annulation de celui-ci. 

 

Le premier acte attaqué doit donc être considéré comme suffisamment et valablement 

motivé. 

3.1.3.1. S’agissant de la violation du droit d’être entendu, l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1 de la directive 
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2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux 

normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115). Il en 

résulte de ce qui précède que tout ordre de quitter le territoire au sens de la loi du 15 

décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être 

entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable 

en l’espèce. 

 

La Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a indiqué que « Le droit 

d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, 

son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la 

règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses 

observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir 

utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la 

personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire 

valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, 

ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la 

directive 2008/115 […], lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, 

d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé 

du ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-

refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de 

retour, cette autorité doit nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 

2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu 

avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente 

d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver 

cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer 

son droit de recours » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

Dans son arrêt M.G. et N.R., la CJUE a précisé que « selon le droit de l’Union, une violation 

des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision 

prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette 

procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il 

incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant 

le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la 

procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants 

des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la 

décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40).  

 

Enfin, il découle du principe général de minutie qu’« Aucune décision administrative ne peut 

être régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à un examen complet et détaillé 

des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à un 

devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des 

faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en 

considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance 

de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas 

d'espèce» (arrêt C.E., 12 décembre 2012, n°221.713), d’une part, et que « le principe audi alteram 

partem impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré d'entendre 

ce dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce principe 

rencontre un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine et entière 

connaissance de cause et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu 

de la gravité de la mesure que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard » (C.E., 10 novembre 

2009, n° 197.693 et C.E., 24 mars 2011, n° 212.226), d’autre part.  
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3.1.3.2. En l’espèce, le dossier administratif ne montre pas que la requérante a été invitée 

à faire valoir, avant la prise de la décision attaquée, des « éléments relatifs à sa situation 

personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle 

ait tel ou tel contenu ». La circonstance que la requérante ait été entendue par les 

services de police, lors de son contrôle le 26 janvier 2023, ne peut suffire à énerver ce 

constat dans la mesure où le rapport administratif résultant de ce contrôle – lequel figure 

bien au dossier administratif, et dont la partie requérante reste en défaut de démontrer 

que les mentions soi-disant contradictoires ou erronées qui y figurent seraient de nature à 

lui causer un grief ou d’entrainer l’illégalité de l’acte attaqué – ne montre pas que la 

requérante a été interrogée au sujet de ses liens en Belgique.  

 

Néanmoins, le Conseil constate que les éléments complémentaires que la requérante 

aurait souhaité faire valoir quant à la prise du premier acte attaqué n’auraient pas pu 

mener à un résultat différent. En effet, la partie requérante expose que si elle avait été 

entendue à ce sujet, la requérante aurait pu faire valoir des éléments relatifs à sa situation 

familiale particulière et à l’intérêt de sa fille mineure d’âge. Or, si la requérante produit 

divers documents en vue de démontrer les différentes démarches entamées en vue de 

faire établir la paternité de son enfant, et partant l’existence d’une vie familiale avec le 

père de celle-ci, la partie requérante reste en défaut de démontrer que cette paternité était 

établie lors de la prise du premier acte attaqué. La composition de ménage produite à 

l’appui de la requête, ne permet en outre pas de démontrer l’allégation de la requérante, 

selon laquelle son enfant vivrait avec son père. Elle reste également en défaut de 

démontrer la relation alléguée entre la requérante et celui-ci.  

 

Il résulte de ce qui précède, que ni l’existence d’une vie familiale entre la requérante et 

son enfant mineur, et le prétendu père de celle-ci n’est établie.  

 

Quant à l’intérêt supérieur de l’enfant mineur de la requérante, force est d’observer que la 

partie requérante se borne à faire valoir, à cet égard, les démarches sociales et judiciaires 

entamées en lien avec son prétendu père, – dont la paternité n’est pas établie, au vu de 

ce qui précède – et à l’invoquer, pour le surplus, de manière générale.  

 

Dès lors, la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi « la procédure 

administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent » si elle avait pu 

communiquer ces éléments à la partie défenderesse. Par conséquent, la partie 

requérante n’établit pas que le droit d’être entendu de la requérante, le « principe « audi 

alteram partem », ou le devoir de minutie auraient été violé en l’espèce. 

 

3.1.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, 

le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de 

la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de 

l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ».  

 

En l’espèce, une simple lecture du premier acte attaqué permet de constater que la partie 

défenderesse a motivé l’acte attaqué, au regard des éléments dont elle avait 

connaissance, dès lors qu’elle a indiqué que « L’intéressée est en Belgique avec sa fille 

mineure. 

L’enfant de l’intéressée doit suivre sa mère, il doit se tenir à la décision d’éloignement.  

Le très jeune âge d’un enfant signifie que cet enfant pourra s’adapter à un autre environnement. Aucun 

autre élément concret n’empêche l’enfant de grandir dans son pays d'origine dans un environnement 

stable et sûr, proche de ses parents. Compte tenu du séjour précaire des requérants en Belgique, il 

convient également de noter que le séjour en Belgique ne peut pas non plus être considéré comme 

stable. 
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Il faut également considérer que si l’intérêt des enfants revêt un caractère important, il n’a pas non plus 

un caractère absolu. Lors de la mise en balance des différents intérêts, celui de l’enfant occupe une 

place particulière. Néanmoins, cette place particulière n’empêche pas la prise en considération d’autres 

intérêts (Cour Constitutionnelle, arrêt n° 30/2013 du 07.03.2013 ; CCE, arrêt n° 152.980 du 21.09.2015 ; 

CEDH, arrêt n° 54131/10 du 12.07.2012).  

L’intéressée ne déclare pas avoir de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une 

violation de l'article 3 et 8 de la CEDH ». 

 

Il ne saurait être reproché à la partie défenderesse d’avoir omis de tenir compte, dans le 

cadre de son examen de l’intérêt supérieur de l’enfant, d’une procédure mise en œuvre 

pour mineur en danger, dès lors que, s’il résulte du rapport administratif de contrôle d’un 

étranger du 26 janvier 2023, qu’un procès-verbal a en effet été dressé pour mineur en 

danger, la requérante ayant commis un vol à l’étalage, en présence de son enfant mineur, 

le dossier administratif ne montre pas qu’une procédure pour mineur en danger ait été 

entamée à la suite dudit procès-verbal. Aucun argument ni document en ce sens n’a 

d’ailleurs été produit, en termes de requête.  

 

Partant, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 74/13 

précité en ce qu’il vise l’intérêt supérieur de l’enfant de la requérante. 

 

3.1.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, le premier moyen n’est pas 

fondé. 

 

3.2.1. Sur le second moyen, aux termes de l’article 74/11, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 :  

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas.  

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants:  

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou;  

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. […] ». 

 

Concernant l’obligation de motivation formelle incombant à la partie défenderesse, le 

Conseil renvoie à ce qui a été exposé supra au point 3.1.1. 

 

3.2.2. En l’espèce, le second acte attaqué est motivé, en premier lieu, sur la base de 

l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1°, et 2°, de la loi du 15 décembre 1980, aux motifs selon 

lesquels, d’une part, « aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire », et d’autre 

part, « l’obligation de retour n’a pas été remplie ».  

 

Or, s’agissant de cette motivation en droit du second acte attaqué, le Conseil constate, à 

l’instar de la partie requérante, que, d’une part, le premier acte attaqué prévoit un délai de 

trente jours pour quitter le territoire, conformément à l’article 74/14, § 1er, alinéa 1, de la loi 

du 15 décembre 1980, et, d’autre part, il n’est pas mentionné et le dossier administratif ne 

montre pas qu’un ordre de quitter le territoire aurait été antérieurement délivré à la 

requérante, de sorte qu’il ne peut lui être reproché de ne pas avoir respecté une 

« obligation de retour ». 

 

Dès lors, l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, 1°, et 2°, de la loi du 15 décembre 1980, ne peut 

manifestement pas servir de base légale au second acte attaqué. Cet acte n’est donc pas 

valablement motivé en droit. 
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3.2.3. L’argumentation, développée à cet égard, par la partie défenderesse, dans sa note 

d’observations n’est pas de nature à renverser le constat qui précède. En effet, elle se 

borne à indiquer qu’elle « […] estime qu’ayant démontré dans la réfutation du premier moyen que 

l’ordre de quitter le territoire était légal, la partie requérante invoque en vain que son annulation devrait 

entrainer la nullité de l’interdiction d’entrée ».  

 

3.2.4. Il résulte de ce qui précède que le second moyen, en ce qu’il est pris de la violation 

de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, est fondé, et 

suffit à l’annulation du second acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du second moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

accueillie en ce qui concerne le second acte attaqué, et rejetée pour le surplus, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le second acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, et la requête en annulation 

étant rejetée pour le surplus, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 26 janvier 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension de l’exécution de l’acte visé à l’article 1, est sans objet. 

 

Article 3. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée pour le surplus. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux août deux mille vingt-

trois, par : 

 

N. RENIERS, Présidente de chambre,  

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


